
Commune d’ORBEIL - Séance du 21 mai 2026 
Décisions 

 
MAIRIE 
1, Rue des Écoles 
63500 ORBEIL 

 

 

SEANCE DU 21 MAI 2026 
  

 
 
L'an deux mil vingt-six, le vingt et un mai à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune 
d'ORBEIL s'est réuni à la mairie en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Laurent 
PRADIER, le maire d’Orbeil. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 
Nombre de conseillers municipaux présents : 14 
Nombre de pouvoirs : 1 
Date de convocation du Conseil Municipal : Mardi 12 mai 2026 
 
Présents : Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux :  
ARCHIMBAUD Mireille, BADON Nicole, BASSET Christian, BOUGHON Marc, CELLIER Ludovic, 
DODET Laurent, DUSSOURD Sandrine, GARREAU Sylvie, GRANGE Isabelle, GUITTARD Théo, 
IGNATOSSIAN ANDRIEU Aurélie, MANLHIOT Sandrine, MATHEVET Emilie, PRADIER Laurent. 
 
Absents : 
 
Pouvoirs : ROUGIER Fanny à GARREAU Sylvie 
 
 
Délibération N° 2026-34 : SP le 04/06/2026 
Objet : Fixation du prix du repas du restaurant scolaire à partir de la rentrée de 
septembre 2026 
 
Monsieur le Maire informe qu’actuellement le prix du repas est de 4,50 € pour les enfants 
scolarisés à l’école d’ORBEIL. Il indique également qu’il existe un tarif de 2 € pour les enfants 
allergiques qui sont pris en charge au restaurant scolaire et dont le repas est fourni par les 
parents et qu’un tarif adulte à 7,10 € est prévu pour les enseignants souhaitant bénéficier du 
restaurant scolaire.   
 
Monsieur le Maire, propose de réviser les tarifs des repas à partir de la rentrée scolaire de 
septembre 2026 afin de soutenir la parentalité et de s’adapter aux besoins des familles.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité : 

- DE CREER un tarif dégressif selon le nombre d’enfants d’une famille qui mangent le 
même jour au restaurant scolaire, à savoir :  

o Pour 1 enfant : 4,30 € le repas 
o Pour 2 enfants : 4,10 € le repas 
o Pour 3 enfants : 3,90 € le repas 

- DE BAISSER le prix pour la prise en charge des enfants allergiques à 1 € 
- DE CONSERVER le prix du repas adulte à 7,10 € 
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Délibération N° 2026-35 : SP le 04/06/2026 
Objet : Nouveau règlement intérieur du restaurant scolaire applicable à partir de 
septembre 2026 
 
Monsieur le Maire informe qu’il serait souhaitable de réviser le règlement intérieur du 
restaurant scolaire afin de mieux répondre aux attentes des familles, du personnel et du 
nouveau conseil municipal. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité : 

- D’ADOPTER à partir de septembre 2026 le nouveau règlement intérieur du 
restaurant scolaire tel qu’il est présenté en annexe. 

 
Annexe : 
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Délibération N° 2026-36 : SP le 04/06/2026 
Objet : Modification tarif chauffage salle des fêtes 
 
Monsieur le Maire rappelle le tarif actuellement appliqué pour le chauffage de la salle des 
fêtes : 
 

Forfaits Grande salle Petite salle Cuisine Forfait GS+PS+C 

Chauffage 100€ 40€  130€ 

 
Afin de soutenir les moments de convivialité des Orbeillois, Monsieur le Maire propose la 
gratuité du chauffage pour tous les habitants d’Orbeil, les associations d’Orbeil ainsi qu’aux 
associations caritatives extérieures. Monsieur le Maire indique qu’il serait judicieux de 
préciser le tarif du chauffage applicable aux personnes et associations extérieures à la 
commune car actuellement seulement des forfaits sont applicables pour une réservation sur 
un weekend. Il propose : 
  

Forfaits chauffage Grande salle Petite salle Cuisine Forfait GS+PS+C 

1 jour 50 € 20 €  65 € 

2 jours ou 1 week-end 100 € 40 €  130 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité : 

- D’ACCORDER à partir de ce jour, la gratuité du chauffage aux habitants d’Orbeil, les 
associations d’Orbeil ainsi qu’aux associations caritatives extérieures. 

- DE CONFIRMER le tarif du chauffage pour les personnes et associations extérieures 
à la commune comme indiqué ci-dessous : 
 

Forfaits chauffage Grande salle Petite salle Cuisine Forfait GS+PS+C 

1 jour 50 € 20 €  65 € 

2 jours ou 1 week-end 100 € 40 €  130 € 

 
 
 
 

 
 
La présente séance du 21 mai 2026 comporte 3 délibérations numérotées de 34 à 36 comme 
suit :  
 
Délibération n°2026-34 : Fixation du prix du repas du restaurant scolaire à partir de la rentrée 
de septembre 2026 

 
Délibération n°2026-35 : Nouveau règlement intérieur du restaurant scolaire applicable à 
partir de septembre 2026 
 
Délibération n°2026-36 : Modification tarif chauffage salle des fêtes 
 


